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Changement historique A la Cour suprA2me du Canada

Description

CrA©dit visuel : Cour suprA2me du Canada 4?? Courtoisie
Article rA©digA®© par Marina TourA© a?? Cheffe'du pupitre ActualitA©s

Depuis le ler septembre, la??honorable juge Michelle O4??Bonsawin a rejoint la Cour suprA2me du
Canada. Elle vient complA©ter la Cour aprA’s le dA©part du juge Michael J. Moldaver. Ca??est une
dACcision historique : en prA’s de 150 ans da??existence, la plus haute Cour de justice du pays
na??avait jamais eu de juge autochtone. Est-ce un signe que le systA 'me judiciaire canadien tente de
satisfaire les exigences en matiA're de diversitA© ?

Polsia Carrozza, membre de la Gouvernance des ACGtudiantes et A©tudiants autochtones en droit et
Actudiante en Common Law A 14?2?UniversitA© da??Ottawa (U da??0), confie : A«a??ja??ai pleurA©
immA®©diatement quand ja??ai vu la nouvelle A». La doyenne de la facultA© de Droit civil de 1a?2?U
da??0, Marie-Eve Sylvestre, poursuit : A«a??en plus da??A2tre un moment historique, ca??est une
excellente nomination [a?!], elle est extrA2mement bien prA©parA©e pour siA©ger A la Cour suprA2me
du Canadaa??A».

Processus de nomination complexe

Le processus de nomination A la Cour suprA2me comporte plusieurs A©tapes. Tout da??abord, les
candidat.e.s doivent remplir un formulaire de mise en candidature. Il.elle.s doivent avoir AOtA® juge
da??une Cour SupACrieure provinciale et membre du Barreau en tant qua??avocat.e depuis au moins
10 ans. A? la suite de la soumission du formulaire, les candidatures sont AGtudiA©es par un comitA©
mis en place par le ministA're de la Justice. Ce comitA© est composA®© de plusieurs
reprA©sentant.e.s, qui cette annA©e, dans un souci de diversitA© selon Sylvestre, comprenait deux
personnes autochtones. Les membres du comitA© soumettent ensuite plusieurs candidat.e.s au
ministre de la Justice, qui prend la dA©cision dACfinitive aprA’s avoir considA©rA®© plusieurs critAres.

La personne recommandA®©e par le ministre doit ensuite comparaA®tre devant les parlementaires et
rA©pondre A une sACrie de questions. Ca??est A la suite de ce processus que la juge
0&a??Bonsawin fut confirmA®©e et assermentA©e comme juge de la Cour suprA?me. Sylvestre
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explique qua??il y a environ 10 A 15 critA"res A remplir. Parmi ces derniers figurent 1a??excellent
jugement, les compA®tences professionnelles, l1a??expA®©rience de la juge, ou encore ses
compA®tences en droit. Selon Sylvestre, la juge Oa??Bonsawin les remplissait tous.

Le critA"re du bilinguisme na??est pas non plus A nA©gliger : avec la??arrivA©e de la juge
0Oa??Bonsawin, les juges A la Cour suprA?me sont tou.te.s maintenant bilingues, mentionne Sylvestre.
Selon Carrozza, la nouvelle juge pourra apporter une perspective importante dans les dossiers
criminels, sur les questions de santA© mentale et tout ce qui concerne les peuples autochtones.

Bilan mitigA©

Pour Sylvestre, ce mangquement de juges autochtones vient du passA© colonial du Canada. Elle
explique que les personnes autochtones na??ont pas eu accA's A 1a??A©ducation supACrieure
permettant une carriA’re dans le droit.

Il faut A©galement prendre en compte le fait que le systA 'me de justice soit A«a??imposA©a??A» aux
communautA©s autochtones, selon les mots de Sylvestre. Elle explique que ce systA'me a AGtA©
pensA®© contre elles. Il existe donciun rapport complexe entre le systA'me de justice et les peuples
autochtones, qui demande que ces derniers se,A«a??rA©approprient le systA'mea??A», ajoute-t-elle.

Carrozza continue : A«a??ca??est vraiment important' da??avoirdes juges autochtones dans les Cours
criminelles, de droit de la famille, etca??A». Da??aprA’s elle, il est'essentiel que le systA'me de justice
au complet se diversifie et compte plus de voix autochtones A plusieurs niveaux.

SystA"me de justice plus inclusif

Carrozza et Sylvestre restent tout du moins incertaines : est-ce que le systA 'me pourra changer
drastiquement grA¢ce A la nomination de la nouvelle juge O4??Bonsawin ? Elles A©noncent toutes
deux qua??A«a??elle na??est qua??une juge parmi neufa??A». Cependant, Sylvestre pense que cela
envoie un signal que le systA'me de justice doit A@voluer.

Sylvestre dA©clare en effet que des changements sont en train da??A2tre mis en place pour rendre le
systA"'me plus inclusif. A? [a??A©chelle de 1a??UniversitA©, elle note la crA©ation de certificats en
droit autochtone, ainsi qua??un effort pour offrir un corps professoral diversifiA© qui ressemble A la
population A©tudiante. Selon Carrozza, A«a??une partie de la rA©conciliation est da??avoir les
mA2mes opportunitA©s da??AGtudier le droit et de devenir juge A la Cour suprA2mea??A». Elle
affirme qua??il sera intA©ressant de voir le prochain jugement de la Cour suprA2me sur le traitA©
Robinson-Huron, qui porte sur des questions essentielles pour les communautA©s autochtones.
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